
 

 
Association d’Arbitres D’Expérience Consulaire, ADEC 
 

Engagement déontologique 
  

Je soussigné,  

 ancien juge consulaire du tribunal de commerce de  

 de     à  
 

Affirme sur l’honneur : 

! Ne pas avoir été déchu des fonctions de juge consulaire,  
! Avoir toujours respecté les règles déontologiques liées à l’activité d’un juge consulaire, 
! Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale pour des agissements contraires à l’honneur, 
à la probité ou aux bonnes mœurs, 
! Ne pas avoir fait l’objet d’une interdiction de gérer une entreprise, 
! Ne pas exercer de fonction de juge dans un tribunal de commerce. 
 
M’engage à informer le Président du conseil d’administration de l’ADEC de 
toute modification de l’une de ces affirmations, 
 
M’engage à respecter les règles d’éthique découlant de la fonction d’arbitre :  

! Etre TRANSPARENT, en déclarant immédiatement aux parties et aux autres arbitres tout lien 
direct ou indirect, personnel ou professionnel, entre moi et l’une des parties et/ou son conseil ainsi 
qu’avec les autres arbitres, afin qu’ils puissent apprécier ? ou se prononcer ? en toute connaissance 
de cause, (sur) mon indépendance,  
! Etre IMPARTIAL, en respectant le principe de la contradiction et en veillant à avoir en toute 
occasion une attitude de neutralité conforme à l’article 6 de la Convention Européenne des droits de 
l’homme, 
! Etre INTÈGRE, en refusant tout cadeau si modeste soit-il et toute rémunération proposée par les 
parties ou leurs conseils, hors les honoraires convenus de l’arbitrage, 
! Maintenir ma COMPÉTENCE, en me tenant au courant de l’évolution des lois, de la 
jurisprudence et des pratiques et en suivant toute formation utile à l’exercice de ma fonction 
d’arbitre,  
! Etre DISPONIBLE, en informant le Conseil d’administration ou tout intéressé de toute situation 
qui pourrait nuire au bon déroulement de l’arbitrage,  
! Etre DILIGENT, en consacrant le temps nécessaire à l’étude des dossiers et à la rédaction des 
décisions afin de statuer dans le délai prévu dans l’acte de mission, tout en veillant au bon 
déroulement de toute la procédure, 
! Respecter le SECRET absolu et scrupuleux de l’arbitrage, 
! Etre DISCIPLINÉ, en respectant toutes les dispositions légales relatives à l’arbitrage. 
 
M’engage à ne me présenter comme arbitre d’expérience consulaire qu’après 
avoir obtenu le certificat ADEC, 
 
Déclare adhérer au règlement intérieur de l’association ADEC. 

 

Le  

 


